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Générale colonial
Décision n° 762 8 aout 1951

n° 762 8

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 10 du 01/09/1951

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

8 ao(it 1951

Date du numéro

1 septembre 1951

M. Ahmed Ibrahim, éléve-moniteur provenant de I'Ecole d’Ali-Sabiet, est nommé moniteur stagiaire 10° échelon pour compter

du 25 juillet 1951. Lintéressé est affecté a PEcole de DiKhil (poste nouveau).
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